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Des constats aux questions

2. Des politiques qui constituaient en même temps la promotion de l’économie 
agricole et avaient un objectif social par l’introduction de « progrès technique »
dans les petites et moyennes exploitations agricoles 

1. Un effort d’investissement soutenu qui dépasse les 2/3 du total des 
investissements agricoles publics 

3. Un cadre d’intervention qui place l’agriculteur dans une position 
d’usager de force d’un service. � appauvrissement des capacités locales 
de négociation et d’action collective à l’intérieur de ces périmètres de la 
grande hydraulique

4. PAS� démantèlement du modèle étatique de gestion des périmètres de 
grande hydraulique � dysfonctionnements et à inerties (le modèle Auea)



Quelle place pour l’action collective 
dans les transformations des 

territoires?

Quels sont les déterminants qui 
prédisposent les agriculteurs à s’y 

engager?

1. retracer les transformations territoriales qu’ont 
connues deux secteurs aménagés du périmètre du 
Gharb (secteurs P7 et P8) et ceux d’une zone non 
aménagée mais traversée par un canal de transfert 
d’eau « détournée » par les agriculteurs (canal de 
Boumaïz) ;

2. qualifier l’action collective dans un contexte de vide 
institutionnel en essayant d’identifier les facteurs de 
blocage et de facilitation à son émergence.

Questions

Objectifs





Les sites : (1) dans les secteurs P7/P8

Un secteur aspersif et un 
secteur gravitaire mises en 
eau dans les années 1970

Affectés par des crises 
hydrauliques

Une apparition de pompages 
privés (oued, nappes)



Les sites : (2) autour du canal Boumaïz

Des équipements précaires

Mais une mise en valeur extraordinaire



Démarche de recherche

Enquête par questionnaire auprès de 78 exploitations agricoles 
couplée à des entretiens semi directifs avec des informateurs 

privilégiés

l’examen de l’action collective 
formelle et informelle qu’elle soit 

liée ou non à l’usage de l’eau 
d’irrigation

L’entrée

La méthode

Caractérisation des 
transformations intervenues 

dans les systèmes agraires et 
l’accès à l’eau



B
ovins race locale

Bovins 
race pure

Céréales
Betterave

Canne à sucre

Fourrages

C
hevaux

Avant aménagement 1978-1987 1987-1995 1995-2000 2000- 2005

Usage exclusif 
pour l’eau 

potable des eaux 
du barrage : Arrêt 

de l’irrigation 

Transfert de 
l’eau à partir du 

Sebou :
Reprise de 
l’irrigation

Détérioration 
marquée du 

réseau et 
développement 

du pompage 
privé

Bour

Pompage sur Oued

Irrigation par l’eau du 
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Des transformations en chaîne et des facteurs multi ples de changement

Secteur P7/P8



� Intégration des exploitations agricoles dans une économie de 
marché

� Adaptation continue aux crises d’irrigation

� Une tendance vers la recherche d’autonomie vis-à-vis de l’Etat
Principaux 
changements

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

2000 2001 2002 2003 2004

T
au

x 
d'

irr
ig

at
io

n 
(%

)

0

5

10

15

20

25

30

35

S
ta

tio
ns

 d
e 

po
m

pa
ge

 (
%

)Puits & forages

Taux d'irrigation P7

Taux d'irrigation P8

Evolution du taux 
d’irrigation de l’eau de 
l’Office et du nombre 

de stations de 
pompage 



Une intensification de l’agriculture 
grâce aux stations de pompage
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Des actions collectives en gestation dans un contexte de vide institutionnel 

usage collectif des puits et forages

creusement collectif des seguias

utilisation en commun des seguias

curage du réseau

melkisation par des arrangements 
informels

réappropriation collective des terres

Boumaïz
P7
P8



CANAL BOUMAIZ
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Des acquis et des difficultés pour l’action collective 
selon les principes d’Ostrom

1. Des limites clairement définies
2. Des avantages proportionnels aux coûts assumés
3. Des procédures pour faire des choix collectifs
4. Supervision et surveillance
5. Des mécanismes de résolution de conflits
6. Des systèmes à plusieurs niveaux

1. Des sanctions différenciées et graduelles
2. Une reconnaissance par 1'Etat du droit à s'organiser

+

-



Des résistances à l’action collective portées par l’ histoire et les rapports 
entre acteurs
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Conclusion

Les transformation profondes – non 
accompagnés - produisent des déséquilibres 
territoriaux et socio-économiques

1. l’accès à l’eau pourra se restreindre à ceux 
qui ont les moyens d’y accéder par des 
équipements individuels,

2. la fragilisation de l’assiette foncière met en 
question l’avenir de l’agriculture familiale 
(réforme Sodea/Sogeta),

3. l’important flux migratoire de l’intérieur du 
périmètre vers la zone côtière en plein essor 
affaiblit la mise en valeur agricole,

4. l’orientation des cultures industrielles pour 
lequel l’Etat assurait un accès au plus grand 
nombre d’agriculteurs évolue (privatisation 
des usines sucrières).



Conclusion

� Les attitudes des agriculteurs 
semblent être dépourvues de 
cohérence elles sont, en fait, 
sous tendues par une logique 
de recherche d’autonomie et 
de réorganisation de la 
dépendance vis-à-vis de l’Etat,

� Comment clarifier les rôles, les 
droits et les obligations des 
uns et des autres dans un 
nouveau contexte de 
désengagement de l’Etat ?



Conclusion

� On constate l’apparition de 
nouveaux acteurs du secteur privé
dans la fourniture de services et 
l’écoulement des produits agricoles, 
dans un contexte caractérisé par 
une timide émergence 
d’organisations professionnelles 

� Il n’est pas impensable que l’objectif 
social des politiques hydrauliques 
soit ainsi remis en cause et il est 
important pour l’Etat de réfléchir à
l’organisation des filières en 
disposant des analyses sur les 
impacts économiques et sociaux. 



Conclusion

� Selon Le Coz (1964) à la veille du grand espoir qu’a 
incarné le projet Sebou, le Gharb allait connaître un 
« age social » (après les ages tribal et colonial), 
consistant à la consolidation de la petite paysannerie 
à travers la suppression de la dualité du peuplement 
agricole, un grand effort d’aménagement 
hydraulique, des réformes du foncier et l’introduction 
des grandes cultures industrielles.

� Avec le désengagement de l’Etat, l’orientation des 
cultures vers des marchés désordonnés, la faiblesse 
d’organisations professionnelles, quel avenir pour 
l’agriculture familiale en grande hydraulique ?



Conclusion

� L’action collective paraît absente ou timide dans 
le périmètre du Gharb alors qu’au fond des 
arrangements institutionnels se font au quotidien 
et autour d’activités diverses et variées.

� Le défi est repérer ces arrangements puis de les 
caractériser  pour une pédagogie 
d’accompagnement des transformations en 
cours. 


